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Que le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soit autorisé à 
octroyer à RECYC-QUÉBEC une subvention d’un mon-
tant maximal de 9 600 000 $, soit un montant maximal de 
3 200 000 $ au cours de chacun des exercices financiers 
2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, afin d’élaborer et de 
mettre en œuvre un programme visant la réduction, la 
récupération et le recyclage des matières organiques du 
secteur des industries, commerces et institutions;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre et RECYC-QUÉBEC, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72091

Gouvernement du Québec

Décret 174-2020, 11 mars 2020
Concernant le renouvellement du mandat de madame 
Chantal Duguay comme membre du conseil d’admi-
nistration et présidente-directrice générale du Centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Gaspésie

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 de 
la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux notamment par l’abo-
lition des agences régionales (chapitre O-7.2) le Centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Gaspésie est 
un établissement fusionné;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 9 
de cette loi les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé notamment du président-directeur 
général de l’établissement, nommé par le gouvernement, 
sur recommandation du ministre, à partir d’une liste de 
noms fournie par les membres visés aux paragraphes 1° 
à 8° de cet article;

Attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36.1 de cette loi le ministre peut, après consultation 
des membres du conseil d’administration visés aux para-
graphes 1° à 8° des articles 9 ou 10, selon le cas, recom-
mander au gouvernement le renouvellement du mandat du 
président-directeur général;

Attendu que madame Chantal Duguay a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration et  
présidente-directrice générale du Centre intégré de  
santé et de services sociaux de la Gaspésie par le décret 
numéro 357-2018 du 21 mars 2018, que son mandat  
viendra à échéance le 31 mars 2020 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

Attendu que la consultation requise par la loi a été 
obtenue;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que madame Chantal Duguay soit nommée de nou-
veau membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale du Centre intégré de santé et de ser-
vices sociaux de la Gaspésie pour un mandat de deux ans 
à compter du 1er avril 2020 au même traitement annuel;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non  
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à madame Chantal Duguay comme présidente-directrice 
générale du niveau 5.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72092

Gouvernement du Québec

Décret 175-2020, 11 mars 2020
Concernant la nomination de membres indépen-
dants du conseil d’administration de l’Institut national  
d’excellence en santé et en services sociaux

Attendu qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur  
l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux (chapitre I-13.03), l’Institut est administré par un 
conseil d’administration composé de onze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;
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Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi, au moins sept des membres du conseil d’admi-
nistration, dont le président, doivent, de l’avis du gouver-
nement, se qualifier comme administrateurs indépendants;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, après consultation d’orga-
nismes que le ministre considère comme représentatifs 
des milieux concernés par les activités de l’Institut et en 
tenant compte des profils de compétence et d’expérience 
adoptés par le conseil;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de cette loi, la durée du mandat d’un membre du conseil 
d’administration, autre que le président-directeur général 
et le président du conseil, est d’au plus trois ans;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 21 de cette loi, malgré l’expiration de leur mandat, 
les membres du conseil d’administration demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

Attendu qu’en vertu de l’article 22 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1106-2010 du 
8 décembre 2010, monsieur Carl Lacharité a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de  
l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a 
lieu de le remplacer;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 193-2014 du 
26 février 2014, monsieur Robert Maguire a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de  
l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux, que son mandant est expiré et qu’il y a lieu de 
le remplacer;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que les personnes suivantes soient nommés membres 
indépendants du conseil d’administration de l’Institut 
national d’excellence en santé et en services sociaux pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Nicolas Fernandez, professeur agrégé, 
Département de médecine de famille et médecine  
d’urgence, Faculté de médecine, Université de Montréal, 
en remplacement de monsieur Robert Maguire;

— madame Michèle Laroche, retraitée du réseau de 
la santé et des services sociaux, en remplacement de  
monsieur Carl Lacharité.

Que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration de l’Institut national d’excellence en santé 
et en services sociaux en vertu du présent décret soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux Règles 
sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72093
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